
 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT EN CHARGE DU TOURISME 

PARC NATIONAL DE MOHELI (PNM) 
BP 129 - Nioumachoi - Île Autonome de Moheli - Union des Comores 

Tel : (+269) 723 00 08  |  mohelimarinepark@gmail.com 

  
Financement : Projet Ulanga Mali (CKM 1151) - AFD / Union Européenne 

TERMES DE REFERENCE 

ChdM Forêts, Bassins Versants et Espèces Associées (Principal) - PNM 

 

FICHE SYNOPTIQUE DU POSTE 

Titre Chargé(e) de Mission Forêts, Bassins Versants et Espèces 
Associées 

Catégorie Personnel d'encadrement (Manuel PNM §2.2.2) 

Organisation PNM - EPA - Projet Ulanga Mali CKM 1151 

Lieu Siège PNM Nioumachoi. Missions terrain fréquentes y compris en 
forêt d'altitude 

Contrat CDD de droit privé - 1 an, renouvelable après évaluation positive 

Période d'essai 6 mois  

Horaire Temps plein - 40h/semaine. Capacités physiques importantes 
requises 

Couverture sociale CNSPS, Mutuelle santé (80/20), Caisse Retraite, IRPP (Manuel 
PNM §2.2.5) 

Superviseur Directeur Exécutif (DE). Directeur technique : DT + Expert S-13 de 
l'ATI Ulanga Mali 

Liens fonctionnels ChdM EMC (interactions terres-mer), ChdM CSEE (sensibilisation 
forêts), ChdM DL 

Nationalité Nationalité comorienne requise 

Reporting Rapport mensuel au DE + rapport trimestriel d'activités + rapport 
annuel de suivi écologique 

Évaluation Annuelle - Comité DE + DT + Représentant personnel (Manuel 
PNM §2.2.6) 

Date limite 22/07/2026 

 

1.  CONTEXTE 

 

Le Parc National de Mohéli (PNM) est un Établissement Public National à caractère administratif (EPA), 
doté de la personnalité juridique et de l’autonomie de gestion administrative et financière. Créé 
initialement en 2001 (décret N° 01-053/CE), il a été restructuré par le décret N° 15-188/PR du 
21 novembre 2015. Aire protégée de catégorie VI de l’UICN, il est placé sous la tutelle du Ministère de 
l’Environnement chargé du Tourisme (MET). 

 

Le PNM couvre 644 km² (dont 472 km² marins et 172 km² terrestres), soit 83 % de la partie terrestre de 
l’île de Mohéli, incluant 19 villages côtiers liés par accords de cogestion. Il est administré par un Comité 



de Gestion (CoGes) de 47 membres et son Bureau Exécutif (BE), et géré au quotidien par une Direction 
Exécutive composée du Directeur Exécutif (DE) et du Directeur Technique (DT). 

 

Depuis juillet 2024, le projet Ulanga Mali (CKM 1151), cofinancé par l’AFD et l’UE, appuie le PNM via sa 
Composante 1. En vertu d’une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, le PNM gère les fonds de la 
Composante 1 sur un compte bancaire dédié. Le financement du personnel est assuré à 100 % par le 
projet. 

 

2.  PLACE DU POSTE DANS L'ORGANISATION 

 

Placé(e) sous la supervision du DE et la coordination technique du DT, le (la) ChdM Forêts-BV bénéficie 
de l'appui de l'expert S-13 de l'ATI Ulanga Mali (suivi terrestre et surveillance). Il (elle) coordonne un(e) 
ChdM en Appui Forêts-BV et travaille en lien fonctionnel étroit avec les ChdM EMC, CSEE et DL. 

 

3.  PRINCIPALES TACHES 

 

3.1 Suivi écologique des cibles terrestres 

* Suivre les cibles de conservation : (1) massifs forestiers d'altitude (forêts primaires), (2) forêts 
sèches, (3) plantations naturelles, (4) faune associée (Roussettes de Livingstone, oiseaux, reptiles, 
batraciens, invertébrés, etc..), (5) cours d'eau et lac de Boundouni, (6) activités agricoles et 
forestières ; 

* Évaluer l'état de dégradation des milieux (déforestation, feux, érosion, constructions illicites) et 
proposer des solutions ; 

* Mettre à jour et appliquer les protocoles de suivi écologique terrestre du PNM ; 

* Traiter, publier et archiver les données collectées - produire les rapports annuels de suivi. 

 

3.2 Gestion forestière, agricole et hydraulique 

* Proposer et mettre en œuvre les actions de gestion forestière, agricole et de l'eau douce; 

* Organiser, coordonner et superviser les missions d'études et de recherche réalisées dans la zone 
terrestre et insulaire du PNM par des intervenants extérieurs ; 

* Appuyer la direction dans la recherche de partenariats techniques et scientifiques nationaux et 
internationaux ; 

* Renforcer la présence du PNM dans les réseaux scientifiques internationaux  

3.3 Coordination scientifique et partenariats 

• Coordonner et superviser les missions de recherche et d'étude réalisées dans le PNM par des 
intervenants extérieurs (universités, ONG, instituts de recherche) ; 

• Traiter, analyser et publier les données collectées — rapports annuels de suivi écologique, notes 
techniques, contributions scientifiques ; 

• Renforcer la présence du PNM au sein des réseaux scientifiques internationaux; 

• Appuyer le DE dans la recherche de partenariats techniques et scientifiques avec les institutions et 
organismes appropriés ; 

• Encadrer et accompagner les étudiants et stagiaires placés sous sa responsabilité par le DE. 

 

 



3.4 Formation, sensibilisation et communication 

* Former les rangers, éco-gardes et acteurs impliqués aux missions de suivi écologique et de 
surveillance des cibles terrestres ; 

* Participer aux activités de communication et d'éducation environnementale liées aux écosystèmes 
forestiers (en appui au ChdM CSEE) ; 

* Contribuer à des présentations et conférences aux différents publics sur son domaine. 

 

3.5 Planification, reporting et gestion administrative 

* Élaborer le PTBA forêts-bassins versants en lien avec le DT et le RAF, et son plan de passation de 
marché ; 

* Produire un rapport mensuel d'activités au DE, un rapport trimestriel et le rapport annuel de suivi 
écologique terrestre ; 

* Renseigner les indicateurs du cadre logique Ulanga Mali (volet terrestre) et contribuer aux audits 
externes annuels. 

4.  PROFIL 

4.1 Formation 

* Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 minimum (Master), un doctorat (PhD) étant un atout, en 
écologie, biologie forestière tropicale, gestion et exploitation durable des ressources naturelles ou 
agricoles, sciences de l’environnement, géologie (notamment en géomorphologie, érosion des sols 
ou disciplines connexes), ou dans toute autre discipline équivalente en lien avec la gestion des 
écosystèmes et des ressources naturelles..  

* Nationalité comorienne requise. 

4.2 Expériences et compétences  

* 5 ans minimum d'expérience professionnelle, dont 3 dans le suivi et la protection de l'environnement 
forestier tropical et la lutte contre l'érosion des sols ; 

* Bonne connaissance du milieu agricole et de l'exploitation forestière locale ; 

* Compétences en planification et organisation des activités de reboisement et de restauration ; 

* Capacités physiques et techniques pour les déplacements à pied en milieu forestier d'altitude. 

* Compétences en suivi écologique de la biodiversité terrestre.   

 

4.3 Autres compétences 

* Maîtrise des outils SIG (QGIS), GPS et bases de données environnementales ; 

* Excellente maîtrise du français écrit et parlé. Connaissance de l'anglais, un atout. 

4.4 Compétences managériales et relationnelles 

• Capacité à encadrer des éco-gardes et à former des agents de terrain ; 

• Aptitude à la coordination avec des partenaires scientifiques extérieurs (universités, ONG, instituts 
de recherche) ; 

• Sens du dialogue avec les communautés de pêcheurs et les acteurs locaux ; 

• Esprit d'équipe, rigueur, autonomie et aptitude à travailler en milieu marin difficile. 

 

4.5 Langues 

• Maîtrise du français oral et écrit — obligatoire (langue de travail et de rapportage) ; 



• Anglais scientifique courant — fortement souhaité (réseaux internationaux, publications, partenaires 
ATI) ; 

• Comorien— atout pour les relations avec les communautés et les pêcheurs. 

5.  LIVRABLES 

 

Livrable Fréquence 

PTBA forêts-bassins versants validé par le DT Trimestriel 

Rapport mensuel d'activités au DE Mensuel - avant le 5 

Rapport trimestriel d'activités (avancement cibles, 
problèmes, solutions) 

Trimestriel 

Rapport annuel de suivi écologique terrestre (état des 
cibles de conservation) 

Annuel - 2e quinzaine de février 

Indicateurs cadre logique Ulanga Mali (volet terrestre) Semestriel 

Modules de formation éco-gardes (protocoles 
terrestres) 

Annuel 

Rapports de missions extérieures coordonnées Après chaque mission 

Contributions aux audits externes PNM et projet Annuel 

 

6.  CONDITIONS 

 

CONDITIONS D'EMPLOI 

Contrat CDD 1 an, renouvelable après évaluation positive  

Période d'essai 6 mois  

Horaire Temps plein - 40h/semaine. Déplacements terrain fréquents y 
compris week-ends selon protocoles de suivi 

 

7.  CANDIDATURE 

 

Dossier de candidature 

Conformément au Manuel PNM, les candidat(e)s doivent soumettre : 

* Curriculum vitae (CV) détaillé et à jour ; 

* Lettre de motivation adressée au Directeur Exécutif du PNM ; 

* Copies des diplômes certifiées et attestations de formation ; 

* Deux référents professionnels vérifiables ; 

* Certificat médical d'aptitude physique. 

Soumission 



Déposer le dossier sous enveloppe scellée, avec la mention « Candidature au Chargé (e) de Mission 
Forêts, Bassins Versants et Espèces Associées », à déposer au siège du Parc National de Mohéli – 
Nioumachoi – Mohéli – Union des Comores 

Date limite : 22/07/2026 

 

Processus de sélection 

Conformément au Manuel PNM: 

* Appel à candidatures nationales ; 

* Présélection sur dossier par le comité de recrutement (DE) ; 

* Entretien sur la base de la grille d'évaluation ; 

* Une épreuve écrite sur la base de la grille d'évaluation ;  

* PV de recrutement signé par le DE et les membres du comité. 

 

ÉGALITÉ DES CHANCES 

 

Le PNM est engagé en faveur de l'égalité des chances et de l'inclusion, conformément aux engagements 
sociaux et de genre du projet Ulanga Mali. Les candidatures féminines et celles de personnes en 
situation de handicap sont vivement encouragées. 

 

 


